
Attestation de délivrance de l’information donnée à son conjoint
commun en biens sur les conséquences des dettes contractées dans

l’exercice de sa profession sur les biens communs

Partie du titre
obligatoire

Je soussigné(e) : ………………………….…….….…
(Nom de naissance et prénom de la personne immatriculée)

Nom complet (naissance ou d’usage)
et premier prénom identiques à la
pièce d’identité.
Autres prénoms facultatifs.

Déclare sous ma responsabilité, conformément à l’article
R.123-121-1 du Code de Commerce, avoir informé mon/ma
conjoint (e) :

Mention obligatoire.

Nom de naissance Nom de naissance du / de la conjoint.e

Prénom Du / de la conjoint.e

Avec qui je me suis marié(e)/pacsé(e) :

Sans contrat de mariage / pacs (1)

Avec un contrat de mariage / pacs qui prévoit des
biens communs

Une seule case doit être cochée.

Sur les conséquences des dettes contractées dans l’exercice
de ma profession sur ces biens communs.

Mention obligatoire.

Fait à (ville) : Ville obligatoire Signature : Manuscrite ou au stylet numérique

Le (date complète) : Date de moins de 3 mois (pas de montage photo)

Sous la forme JJ/MM/AA ou JJ mois AAAA

Mentions du bas facultatives

(1) La mention relative à l’absence de contrat de mariage ne signifie pas que le régime légal français est applicable.
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